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Temps de travail . Astreintes

Par Anna Gilbert, le 26/08/2017 à 11:56

Bonjour,

Mon contrat de travail (CDD),
précise :

- Horaires
Le lundi au vendredi : 9h30-12h30 14h00-18h00

- Astreintes
Vous aurez,en outre, à participer aux astreintes du samedi et dimanche (permanences
téléphoniques de nuit,de dimanche et jours fériés) inhérentes à votre activité de pompes
funèbres.

Il semble bien clair qu en semaine, mon temps s arrête à 18h, tandis que le samedi,
dimanche l astreinte est sans limite horaire ?
Mon employeur me reproche de ne pas avoir assuré les astreintes en semaine...

Merci pour vos réponses.
Cdt

Par P.M., le 26/08/2017 à 12:33

Bonjour,
Cette disposition du contrat de travail devrait de toute façon être accompagnée d'un Accord
d'astreinte avec indemnité...
Elle semble en plus être effectivement rédigée d'une manière qui puisse laisser la place à
interprétation...

Par Anna Gilbert, le 26/08/2017 à 14:10

Je pense effectivement de la même façon mais je ne suis guère objective.

Merci beaucoup.
Bien cordialement



Par P.M., le 26/08/2017 à 15:20

Par ailleurs, une contrainte d'astreinte qui se déroulerait 24 h/24 - 7 jours/7 semble tout à fait
abusive...

Par Anna Gilbert, le 26/08/2017 à 15:49

On est bien d accord.

Merci beaucoup.
Bien cordialement
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